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Epizooties
Question écrite n° 9026

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les cas de rage constates dans le
nord-est du departement de la Seine-Saint-Denis. En effet, les alentours de la foret de Bondy-Coubron, siutes
sur les communes du ressort du syndicat d'etudes et d'amenagement de la region Nord-Est du Raincy (Searner
: Raincy, Vaujours, Coubron, Clichy-sous-Bois, Livry-Gargan, Montfermeil), ont connu ces derniers mois des cas
constates de decouverte d'animaux porteurs de la rage. Les elus de ces six communes se sont emus de cette
situation, en collaboration avec le prefet sensible a ce probleme depuis 1984 (date d'un precedent arrete
prefectoral sur ce sujet) et ont engage une action d'information aupres des populations concernees par ce
probleme. La proximite du printemps et l'utilisation de ces bois par des jeunes et des sportifs, comme lieux de
detente privilegies, va de nouveau accroitre ce danger. Des mesures s'imposent donc et il souhaiterait qu'il
puisse lui indiquer celles qu'il compte mettre en oeuvre.

Texte de la réponse

Reponse. - La Seine-Saint-Denis fait partie des departements declares officiellement atteints par la rage, depuis
1984. En consequence, les mesures relatives a la prophylaxie de cette maladie y sont toujours applicables bien
que, depuis juin 1986, tous les examens pratiques sur les cadavres de renards collectes dans ce departement et
envoyes depuis cette date dans les laboratoires agrees pour le diagnostic de rage, se soient reveles negatifs. La
proximite des departements de Seine-et-Marne et du Val-de-Marne ou des cas de rage continuent a etre
recenses, justifie pleinement les actions d'information de la population qui peuvent etre menees par les
municipalites sur cette maladie et sur les mesures de prevention a appliquer conformement a la reglementation
en vigueur, particulierement en ce qui concerne la vaccination des carnivores domestiques et la mise en
fourriere sous l'autorite des maires des animaux errants.
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